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CONTRAT
entre l’ 

ACADEMIE NATIONALE OLYMPIQUE FRANCAISE,

Maison du sport français – 1 avenue Pierre de Coubertin – 75640 PARIS Cedex 13 - FRANCE
 ci-après “l’ANOF”

et

Monsieur Prénom NOM
[Adresse, Adresse, Adresse]

ci-après “le boursier”

Dans les présentes, l’ANOF et le boursier sont nommés individuellement "Partie" et collectivement "Parties".

1.
OBJET

1.1 Dans le cadre de son programme de bourses de recherche, l’ANOF a accordé une bourse à Monsieur XXXXXX en vue de mener un projet de recherche, tel que décrit en annexe A au présent contrat (le “Projet de recherche”), dans les conditions stipulées ci-après. Les travaux de recherche non spécifiés dans l’annexe A pourront être ajoutés d’un commun accord conclu en la forme écrite entre les parties.

1.2 Le boursier reçoit ses instructions de la ou des personnes mentionnées au point 3 de l’annexe A (“Personne de contact à l’ANOF ”) et relève de sa/leur autorité. 

1.3 Le boursier réalisera le projet de recherche dans les délais indiqués au point 6 de l’annexe A.

1.4 Le boursier ne pourra pas modifier le projet de recherche sans le consentement écrit de l’ANOF.
2.
BOURSE
Le montant de la bourse accordée est fixé au point 5 (“Allocation / Budget”) de l’annexe A. Cette bourse couvre également la cession des droits de propriété intellectuelle conformément à l’article 5 ci-après. Sauf indication contraire dans l’annexe A, la bourse mentionnée comprend toutes les taxes applicables.  

3.
CONFLIT D’INTÉRÊT 

3.1 
Le boursier garantit qu’à la date de signature du présent contrat, il n’existe ou il ne risque de se produire aucun conflit d’intérêt dans l’accomplissement de ses obligations découlant du présent contrat.
3.2 
Si un conflit d’intérêt apparaît durant la période de validité du présent contrat, le boursier  avertira immédiatement l’ANOF de l’existence d’un tel conflit.
4.
RÉALISATION PERSONNELLE
Le boursier réalise personnellement le projet de recherche; il ne peut ni en déléguer l’exécution ni désigner un remplaçant à moins que l’ANOF ne l’ait préalablement et expressément autorisé par écrit à le faire.

5.
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
5.1
Sauf consentement écrit préalable de l’ANOF, le boursier s’abstiendra d’utiliser, ou d’autoriser un tiers à utiliser, un emblème, une marque, un thème, un logo, une mascotte olympique ou toute autre désignation donnant à croire que ledit boursier est un sponsor ou un fournisseur de l’ANOF. Les obligations découlant de la présente clause resteront en vigueur malgré la fin du présent contrat. 

5.2 Le boursier remettra à l’ANOF un rapport de recherche final complet, tel que décrit au point 4 de l’annexe A.

5.3 Le boursier accorde gratuitement à l’ANOF l’autorisation perpétuelle et non exclusive d’utiliser le rapport de recherche final aux fins suivantes :

(a) Mettre le rapport de recherche final à la disposition du public en libre accès et à des fins de recherche;

(b) Faire des copies du rapport de recherche final dans d’autres formats; 

(c) Publier le rapport de recherche final; 

(d) Reproduire le rapport de recherche final;

(e) Utiliser tout ou partie des résultats de la recherche.

6.
CONFIDENTIALITÉ  

6.1
Le boursier accepte de ne pas divulguer à des tiers les informations reçues de l’ANOF en relation avec le Projet de recherche, qui sont considérées comme étant des informations confidentielles et ne sont pas accessibles au public. Ces informations devront être traitées comme étant confidentielles sauf indication contraire de l’ANOF.

6.2
Le boursier restituera à l’ANOF ou à la tierce partie concernée toutes les données confidentielles dès la fin du présent contrat pour quelque motif que ce soit, ou à la première demande écrite de l’ANOF.
7. 
DÉLAI IMPARTI ET RÉSILIATION
7.1
Le présent contrat entre en vigueur à la date du commencement du projet et se terminera à la date de la fin du projet comme indiqué au point 6 de l’annexe A, à moins que l’ANOF ne demande par écrit sa prolongation conformément au paragraphe qui suit ou qu’il ne soit résilié avant l’échéance en vertu de l’article 7.3 ci-après. 

7.2
Si le boursier se rend compte que le Projet de recherche ne sera pas terminé dans le délai imparti, ou peut raisonnablement s’y attendre, il doit :

(a) en aviser l’ANOF;
 
(b) communiquer un nouveau calendrier d’exécution tenant compte du délai nécessaire.
7.3 
À la réception de cette notification du boursier, l’ANOF peut :
(a) accepter le nouveau calendrier; ou
(b) si le projet ne progresse pas à un rythme acceptable, mettre fin au projet.

7.4 En cas de dénonciation du présent contrat par l’ANOF, le boursier touchera uniquement une allocation correspondant aux sommes engagées afin de mener sa recherche effectivement réalisé jusqu’à la date de fin effective, l’ANOF se réservant le droit de déduire de l’allocation d’éventuels montants dus par le boursier, en particulier mais non exclusivement en rapport avec d’éventuels dommages. En cas de résiliation anticipée, le boursier ne peut prétendre à la totalité de l’allocation prévue au point 5 de l’annexe A. 

8. 
DIVERS
8.1
Relations entre les parties : Les parties reconnaissent et conviennent que le boursier, en réalisant le travail de recherche, agit en qualité de prestataire indépendant et que le présent contrat n’a pas pour effet de faire de l’une des parties l’agent de l’autre, pas plus qu’il ne crée un partenariat, des rapports employeur/employé, une co-entreprise ou un autre lien similaire entre les parties et qu’aucune des deux parties n’a le pouvoir de contraindre l’autre partie de quelque manière que ce soit. 
8.2
Charte olympique : Toutes les clauses du présent contrat sont subordonnées à la Charte olympique. En cas de divergence entre les clauses du présent contrat et la Charte olympique, la Charte olympique fait foi.
8.3
Intégralité du contrat; dérogation : Le présent contrat et ses annexes constituent l’intégralité de l’accord conclu entre l’ANOF et le Prestataire. Il annule et remplace toute négociation, déclaration ou convention antérieure, écrite ou verbale, en rapport avec l’objet des présentes.  Le présent contrat ne peut être modifié que par un instrument écrit, signé par chacune des parties.  Aucune renonciation ne sera valable à moins d’avoir été faite par écrit. Le fait pour une partie de renoncer à un moment donné aux droits découlant d’une clause de ce contrat, de façon explicite ou implicite, ne constitue pas une renonciation de cette partie à faire valoir ces droits à un autre moment ou une renonciation de cette partie aux droits découlant de toute autre clause du présent contrat. Le fait pour une des parties de renoncer à se prévaloir de la violation de l'une quelconque des dispositions du présent contrat n'empêchera pas l'application ultérieure de cette clause et ne pourra être considéré comme une renonciation à se prévaloir de toute autre violation. 

8.4
Indemnisation : le boursier s’engage à indemniser complètement et intégralement et à tenir indemne l’ANOF de toute prétention que pourrait faire valoir un tiers, ou de toute action en responsabilité que ce dernier pourrait engager pour pertes, dommages ou préjudice corporel ou matériel fondés sur, ou consécutifs à, une violation du présent contrat par le boursier, y compris, mais non exclusivement, les honoraires d’avocat, frais de justice et autres dépenses encourus par l’ANOF.


 8.5
Cession : Ni le présent contrat ni aucun des droits du boursier conférés en vertu des présentes ne pourront être cédés, sous-traités ou transférés sans le consentement préalable écrit de l’ANOF.

8.6
Assurance : Le boursier devra fournir une attestation d’assurance personnelle. En aucun cas, l’ANOF ne pourra voir sa responsabilité engagée.
9.
DROIT APPLICABLE ET ARBITRAGE
9.1
L’exécution et l’interprétation du présent contrat sont régies par le droit français. 

9.2
Tout litige découlant du présent contrat, ou survenant en rapport avec son exécution ou interprétation ou une violation de ses clauses, qui ne pourra pas être réglé à l’amiable sera tranché, en dehors des tribunaux ordinaires, par la chambre arbitrale du sport du CNOSF. Les Parties s’engagent à appliquer en toute bonne foi la sentence arbitrale ainsi rendue. Le siège de l’arbitrage est à Paris, France.
Fait à Paris le jour mois Année.

	Pour l’ACADEMIE NATIONALE OLYMPIQUE FRANCAISE :


	Le BOURSIER :

	Jean Vintzel

Président de l’ANOF
__________________ 
	Monsieur Prénom NOM
_________________


ANNEXE A

au contrat signé avec le boursier
	1. Sujet de la recherche
	

	2. Nom du bénéficiaire
	

	3. Personnes de contact à l’ANOF
	Arnaud Richard, Nicolas Chanavat

	4. Publications et  engagements 
	Les boursiers s’engagent à fournir un rapport intermédiaire au CEO (support électronique) trois (3) mois après leur nomination. Ce rapport comprendra une description du développement du projet et un compte rendu de l’exploitation des fonds alloués pour cette recherche (maximum 4000 mots).

Le rapport final de recherche sera délivré au CEOF (version électronique et cinq (5) copies papiers) au plus tard le 15 juin 2013. Le document devra être présenté sur papier A4, thermoformé, rédigé en Times avec une police de caractère de corps 12, en interligne simple et les pages seront numérotées de façon consécutive.

Le rapport final, qui pourra être publié par le CEOF, sera constitué de quatre parties :

-   un sommaire exécutif du résultat de la recherche ;

- un document de 30-60 pages (12 000 – 24 000 mots) comprenant le sujet de recherche et les objectifs, la signification universitaire du projet et son impact sur le mouvement olympique et sportif, la méthodologie appliquée, les sources d’information clés consultées ainsi que les résultats et conclusions du projet de recherche ;

- les annexes comportant toute information additionnelle intéressante pour le projet ;

- une comptabilité financière de tous les fonds fournis par le CEOF (reçus requis). 

A noter que cette dernière partie doit être envoyée dans un document séparé. Les boursiers s’engagent à publier et à diffuser les résultats de leur recherche au sein du milieu universitaire. Ils s’engageront à s’assurer que toutes les publications ou productions à venir, utilisant entièrement ou partiellement les résultats obtenus sous les auspices de la bourse de recherche mentionnent de manière claire et précise le programme de bourses du CEOF. De plus, les lauréats sont tenus de fournir au moins deux (2) copies de telles publications ou productions au CEOF. Enfin, chaque candidat retenu fait don de ses droits sur les résultats de la recherche publiée au sein des rapports final et intermédiaire.


	5. Allocation / Budget
	Le montant total de l’allocation s’élève à EUR 5’000. 

Cette somme vise à couvrir les frais identifiés dans la description initiale du projet de recherche et ne doit en aucun cas représenter une rémunération. 

Elle sera versée selon le calendrier suivant : un tiers après la signature du contrat (EUR 2 000), un tiers après le rapport d’avancement (EUR 1 000) et un tiers à la réception du rapport de recherche final (EUR 2 000).

	6. Planification
	

Échéances
Date

Description

Partie

01.11.2013
Délais rendu candidature
Boursier
Première semaine de décembre

Auditions

Boursier et ANOF

Première semaine de janvier 
Signature du contrat 
Boursier et ANOF
Première semaine de mars

Présentation intermédiaire et réunion du comité de suivi
Boursier
15.03.2014
Premier versement 

ANOF

Première semaine de juin
Remise du rapport d’avancement et réunion du comité de suivi
Boursier

15.09.2014
Deuxième versement

ANOF

15.11.2014
Remise du rapport final de recherche et présentation des travaux.
Boursier

01.12.2014
Troisième versement

ANOF

Date de début : 1er janvier 2014
Date de fin :
15 11 2014, sous réserve de l’article 7 du contrat
Les dates de visite du boursier à l’ANOF à Paris seront fixées d’un commun accord entre le boursier et la personne de contact au CEOF.
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